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ARTICLE 11 SEPTIES

Rédiger ainsi l’alinéa 1 :

« Après l’article L. 111-7-2 du code de la consommation, il est inséré un article L. 111-7-3 ainsi 
rédigé : »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination juridique, pour placer ces dispositions au sein de celles qui 
concernent les obligations d’information précontractuelle des opérateurs de plateforme en ligne.


